
PASCALGENTINETTA

Une liste noire est un instrument
de puissance sans base légale II

Le que la
à se sur les de

Le G20 a placé la Suisse sur une liste grise
des paradis fiscaux Votre réaction
De l étonnement et une certaine décep
tion La Suisse a annoncé qu elle allait
appliquer l article 26 de la convention
modèle de l OCDE Nous sommes très

étonnés de voir que malgré cela elle figure
sur une liste même si elle n est que grise
D autant quun des aspects très importants
du problème reste la lutte contre le blan

chiment d argent le respect de la règle
knowyour customer A ce titre il est très
étonnant de constater que les Etats Unis
ne figurent pas sur une quelconque liste
pas plus que la Grande Bretagne Et qu il
ne soit fait mention des centres financiers

de la Chine Macao et Hong Kong qu en
note de bas de page Il faut donc renforcer
la position du Conseil fédéral pour qu il
défende fermement nos intérêts écono

miques vitaux On ne peut pas admettre
l arbitraire L OCDE qui a élaboré ces lis
tes doit rendre publics les critères utilisés
et les appliquer à tous de lamêmemanière
La Suisse devra faire valoir ses droits de

membre de l OCDE en exigeant toute la
clarté nécessaire et si besoin en deman
dant d adapter ces listes Il est surprenant
de constater qu aucun des pays ayant par
ticipé à ce G20 ny figure
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Quelles auraient été les conséquences
d une irsscription sur la liste noirz
Il faut d abord s interroger sur l opyortu
nité de dressex de telles listes Il s agit d un
instrument de puissance qui ne repose sur
aucune base légale L inscriytion sur une
Iiste noire de paradis fiscaux a toutefois
un imyact négatif sur l image des yays
concernés Y figurer aurait fragilisé nos

industries investissant ä l étranger C est
sürement un élément qui a yesé dans la
décision d accepter le modéle de I OCDE

Etre sur la liste grise sigrsifie t il que la
Confédération va devoir rersägociex rapi
dement les conventions bilatärales

La Suisse a donné le signal qu elle était
prMe ä renégocier un certain nombre de

conventions de double imposition your les
mettre en conformité avec l article 26 du

traité modéle de l OCDE Et lorsque la
Suisse dit quelque chose elle le fait
contrairement ä certains pays peut étre
plus enclins ä se contenter d effets d an
nonce La Suisse a toujours été un parte
naire fiable Renégociex la centaine de
conventions de double imposition prendra

du temps L obj ectif éssentiel est d obtenir
un level playing field une situation oü tou
tes les places financiéres en concurrence
sont traitées de la méme maniére C est du

donnant donnant Il ne servirait ärien que
la Suisse s adapte en matiére fiscale si
d autre s pays rnoins stricts qu elle dans la
lutte contre le blanchiment ne modifiaient
yas leurs yratiques

Faudrait 11 mener toutes les négociations
de front ou se concentrer sur les pays
ayant mis la pression sur la Suisse

Nos partenaires de

négociation doivent
étfe conscients qu en
Suisse les conventions

de double imposition
comme tous les traités

internationaux sont
soumises A référendum

et que c est le peuple
qui aura le dernier mot
Il faut espérer que nos
interlocuteurs étran

gers respectent notre
systéme de démocratie
directe et ses rythmes
de décision Nous

aVOllSIIlle C TIClll 1 ellCe

fiscale entre les can
tons et les lois fiscales

sont ayyrouvées en
votation Ce sont des

particularités de notre
systéme politique dont
il faudra tenix compte
dans la procédure de
renégociation des trai
tés de double imposi
tion Notre population
compfendrait mal que
notre démocratie

directe soit bafouée

L acceptation de l article 26 du modéle de
l OCDE signifie la fin de la distinction
entre fraude et ävasion fiscales La Suisse

aceeptera de communiquer des informa
tiorss en cas d évasion sur la base de
dexnandes étayées par des éléments
concrets D autxes pays pourraient ils
lnterpréter cet artiele dans le sens d un
ächange automatique d informations

L OCDE elle méme accepte ces différen
tes possibilités C est pourcluoi dans la
mesure oü on peut utiliser les possibilités
offertes par ce modéle internationale
ment reconnu il n y a pas de raison de
ne pas vouloir l appliquer Je compxends

que certains pays qui ont une autre tra
dition mettant ä nu le citoyen réclament
l échange automatique d informations
Cela ne corresyond yas du tout A notre
culture Il irnporte qu un échange d infor
mations se fonde sur des soupcons avérés
par rapport ä des individus clairement
identifiés Et pas qu il s agisse d un
échange automatique par ailleurs peu
efflcace et générant de la bureaucfatie On
ne Peut pas non plus tolérer des fishing
expeditions venir pécher avec une liste de
noms pris au hasard pour essayer de
découvrir si certaines de ces personnes
ont des comptes ici Ce sont des pratiques
incompatibles avec les principes de notre
Etat de droit Principes qui protégent
aussi le citoyen face ä un Etat surpuis
sant

Quelles pourxaient ttre dans la foulée les
adaptations de la fiscalité en Suisse
Si la Suisse applique cet échange d infor
mations ciblé lorsqu il y a des soupgons
avérés on peut se demander si le taux
retenu pour l impbt anticipé de 35oo ne
devrait pas étre réduit Cet impbt étant
précisément destiné ä fiscaliser des reve
nus qui ne seraient pas déclarés

aON PEüf SE DEMANDER

Sl LE TAüX DE 3Soio DELlMPÖT
ANTlt lPt N E DWRAIT PAS
ETRi RtßülT s
Frudrait il aussi envisager de réduixe le
taux de 35 sur les revenus de l épaxgne
qui devrait entrer en vigueur en 2011
selon la directive sur la fiseallté de l épar
gne
Il n est pas question de remettre en
cause cette directive sur l épargne qui
inclut égalernent une exonération des
deuz cbtés de la frontiére pour les
groüpes exonération en ligne avec la
directive mére filles On pourrait
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